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tes, de Suez, sans compter les accidents de l'Espagne et de l'Ame-
rique. Partant de cette base, examinons la nature et la portee des

alliances que ces conflits internationaux comportent logiquement.
(A suivre.)

COMMISSION FEDERALE D'ARTILLERIE.
Nous sommes en mesure de complöter les details que nous avons donnes dans

notre dernier numero sur les travaux de la commission.

Elle a siege trois jours, les 20, 21 et 22 decembre.

Etaient prösents : M. le colonel federal Fischer, inspecteur d'artillerie; M. le

colonel föderal Delarageaz, MM. les lieutenants-colonels fedöraUx Borel et Herzog.
Etait absent M. le lieutenant-colonel federal Wehrly, retenuä Thoune par suite de

maladie.

Les propositions soulevöes par le möinoire de la conförence d'Arau en fövrier

1857, ont ete abordees en premier lieu :

Proposition n° 34 (augmentation des pieces de 12 liv. de campagne, puis
suppression des batteries de 8 liv. de la reserve et repartition des pieces de 12 liv.dans
les divisions d'armee).

La commission a ötö d'accord que la simplification des calibres et des especes de

bouches ä feu est d'une necessite absolue, et que, par suite, les batteries de 8 liv.
doivent etre öliminees des equipages de campagne pour ötre remplacees par du

12 liv., dont nous ne possödons pas une quantite aussi süffisante qu'il serait

dösirable. Cependant les perfectionnements apportes recemment au materiel d'artillerie
et ceux qu'on poursuit actuellement dans divers pays, aussi bien qu'en Suisse,

Commandern qu'on ne se presse pas trop pour creer du matöriel nouveau. Aussi la

commission se borne ä recommander la Substitution de 4 piöces de 12 et de 2 obusiers

longs de 24 liv., provenanl des depöts de la Confederation, ä chaque batterie

de 8 liv., dont le materiel serait mis ä la disposition de l'armee par les cantons res-

pectifs comme pieces de position.
Ce mode n'amönerait que peu de changements, en hommes et en chevaux, dans

l'organisation de ces balteries. Le materiel devrait ötre delivre aux batteries pour
leurs cours de repetition.

Quant ä la repartition des batteries de 12 liv,, la commission a reconnu qu'il
etait avantageux d'en affecter une ä chaque division d'armee, sauf ä celles destinöes

aux parties montagneuses. Le reste de ces batteries Joint aux trois d'obusiers longs

de 24 liv. pourrait former le noyau de la reserve d'artillerie.

Proposition n" 35 (complöter l'introduction des obusiers longs de 12 liv. dans

les batteries de 6 liv. de campagne). La commission a considere unanimement cette

bouche ä feu comme un progres et croit qu'il est bon de stimuler les cantons res-

pectifs pour que les 10 bouches ä feu qui restent ä complöter soient coulees sans

plus de delai1. La commission a aussi exprime le voeu que les cantons convertissent

1 Ce sont: St-Gall 4, Vaud i, Argovie 2.
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leurs obusiers courts de 24 en obusiers longs de mömie calibre pour pieces de

position

Proposition n° 46 (adoption d'une fusee unique pouir obus et shrapnells). Apres
avoir pris connaissance des resultats d'experiences de tir exöcutöes en aoüt et

novembre ä Thoune avec des obus charges et munis de IIa fusee Breithaupt, et se ba-

sant du reste sur les resultats extremement favorable:s obtenus par des artilleries

etrangeres avec ce meme Systeme de fusöe, la commission a öte de l'avis :

1° Que le Systeme de fusee Breilhaupt doit etre adopte en principe, comme

propre ä augmenter considerablement l'effet des obusieirs longs.
2° Qu'il est dösirable que les essais avec des obuts de 24 livres munis de pa-

reilles fusees soient executes le plus tot possible.

3° Que ces essais soient continuös dans les premiteres öcoles de l'annöe 1859,

pour se convaincre de son utilite et donner occasion ;a la troupe de se familiariser

avec son emploi, et qu'ä cet effet tous les shrapnells »destinös aux exercices de tir
soient muris de la fusee Breithaupt.

Proposition de M. le general Dufour (plus forte quiantitö de canons de 12 et de

mortiers). Partant du principe que l'adoption des cawons rayös, qui parait devoir

s'operer dans un assez bref delai, rendra disponible um nombre assez considörable

de piöces de 12 de campagne, tandis qu'actuellement lies cantons possödent plus de

piöces de position que le röglement ne l'exige d'eux, ett que l'armement de tous les

points que l'on serait dans le cas d'armer pourrait faicilement se faire avec notre

materiel actuel, y compris les reserves des arsenaux ciantonaux, la commission a

ötö d'accord que le nombre de bouches ä feu prescrit peut ötre regardö comme
süffisant.

La commission pense donc que la Confödöration »devrait accelörer autant que

possible l'acquisition des canons de 12 et des obusiers longs de 24 qui lui manquent

encore, tandis que le nombre de mortiers peuit ötre regardö comme süffisant,

puisqu'il peut etre complöte par la Confödöration., et que quelques cantons

possedent encore de ces bouches ä feu, dont on pourraiit disposer en cas de besoin.

Elle est du reste de l'avis que la diversite des calibres et des especes de bouches

ä feu de position livröes par les cantons peut avoir de graves inconvönients en cas

de- guerre, et que l'on doit user de tous les moyems pour tächer d'obtenir plus

d'uniformite aussi ä cet ögard.

Memoire de M. le lieutenant-colonetl Masse *.

Relativement au premier point des conclusions, saivoir rallögement de notre
materiel de guerre en general, la commission a pense que le moment actuel est

peu apte ä des changements de ce genre, l'introductiion plus ou moins prochaine
des canons rayes devant donner lieu ä des changememts radicaux dans notre
Systeme de materiel. Relativement au second point, la cormmission a ötö d'accord que,
lors de l'introduction du Systeme anglais, on aurait miieux fait de s'en tenir plus

1 Voir notre dernier numero.
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strictement ä l'original que d'introduirc un Systeme mixte tres fatigant pour les

chevaux de timon, donnant lieu ä de nombreuses blessures au garrot.

L'adoption du systöme piömontais, propose par M. Masse, parait cependant peu

recommandable, car ce qu'on y gagne d'un cöte par l'equilibre du timon ne peut

avoir lieu qu'au dötriment de la flexibilite du Systeme, et que la rigidite du

Systeme piömontais donne lieu ä de nombreux inconvenients. — M. le colonel

Delarageaz prösente ä cette occasion le modele d'un systöme pour maintenir le timon

horizontal, invente par M. Correvon, ouvrier armurierä l'arsenal de Morges. — Ce

Systeme a döjä ete applique en grand ä un affüt et avant-train de 6, et les essais

entrepris ä Preverenges, pres Morges, par MM. le colonel Delarageaz el le

lieutenant-colonel Wenger, ont ete tres satisfaisants sous tous les rapports. La commission

desire proposer l'application de cette Innovation au materiel d'une batterie de

campagne, pour faire des experiences en grand; mais, auparavant, eile tient ä

entreprendre quelques essais ä Morges avec l'affüt döjä existant pour se convaincre

de tous les avantages que celte invention parait presenter.

Quant au point n° 3 du memoire de M. Masse, la commission a öte unanime ä

trouver que l'introduction de batteries de canons et obusiers de 12, qui parait ötre

abandonnöe aujourd'hui en France, ne pourrait ötre recommandee en ce moment,
lors möme qu'on n'hösiterait pas ä augmenter les prestations militaires de la

Confederation.

II en rösulterait non pas une simplification, mais bien une nouvelle complication
de notre systöme de bouches ä feu.

II en est de möme quant au forage des pieces de 8 livres au calibre de 12. —
Des pieces transformees de cette facon ne supporteraient jamais nos charges

actuelles pour le canon de 12 livres de campagne; d'oü il resulte que, malgre la

simplification apparente dans le calibre, il y aurait complication des munitions.

Quant ä la proposition de M. le colonel Masse concernant les attelages, la

commission a öte d'avis que c'est lä un des points fatals de notre artillerie de milice, et

malheureusement un de ceux qui ne pourront jamais etre rösolus ä satisfaction.

Une augmentation des chevaux appartenant ä la Confederation, alors möme qu'elle

porterait ce nombre ä plusieurs centaines, disparait, pour ainsi dire, quant ä son
effet favorable sur les attelages des batteries, puisque le nombre des chevaux exige

pour l'attelage de toutes nos bouches ä feu et voitures de guerre est de 6 ä 7 mille.
La commission est neanmoins intimement convaincue de l'utilite d'un cadre de

chevaux federaux, tel qu'il existe actuellement, et desire que la Confödöration en

tienne un aussi grand nombre que possible, sans sacrifices trop considörables sous

le point de vue financier.

A propos des ordonnances ä complöter, la commission s'est rendue ä l'arsenal

pour inspecter deux caissons ä fusöes, construits recemment suivant un modele

statue par le Departement militaire sur la proposition de l'intendant du materiel.

Comme non-seulement le materiel des batteries de fusees donnera lieu ä quelques

modifications, mais qu'il y a encore ä traiter de l'organisation de ces batteries et du
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röglement d'exercice, la commission a nomme une sious-commission se composant
de MM. le lieutenant-colonel Borel et le lieutenant-colonel Wehrly, charges de

vouloir bien faire un^travail preparatoire sur toutes »ces questions. — Ces officiers

sont priös en möme temps de s'occuper d'un preavis sur les questions suivantes:
1" Placement du diastimötre dans les marches loin de l'ennemi.
2° Paquetage des chevaux du train, munis de nou-veaux harnais.

La commission a reconnu encore la nöcessitö de irevoir les tarifs de munitions,
ainsi que les tarifs concernant les reparations du maitöriel, et a döcidö en

consöquence de faire une demande ä cet effet au Departement militaire fedöral.

Etoupilles ä friction.

Quoique l'introduction des etoupilles ä friction soiit extremement dösirable, la

commission a hösitö de la 'recommander des ä prösent, parce que l'expörience

prouve que des etoupilles qui paraissaient ötre excellentes se dötöriorent facilement

en magasin apres quelques annöes.

II a ölö convenu qu'il serait dösirable de faire emcore des experiences sur des

etoupilles fabriquöes dans les derniöres annees, et la Kommission en a chargö M. le

lieutenant-colonel Herzog.

Elle a döcidö aussi de recommander au Departement des finances, ou plutöt
directement ä M. le directeur des poudres, de^faire des essais avec le Systeme d'ötou-

pilles adoptö en Prusse et de recueillir des renseignements sur leur ötat aprös quelques

annöes de magasinage.

Charges d'obusiers.

Avant de döcider quelque chose au sujet de r»opportunitö de se contenter ä

l'avenir de la forte Charge pour obusiers longs, et d'abolir les charges faibles, ou

bien de conserver ces derniöres quoiqu'en proportion plus faibles qu'actuellement,
la commission s'est accordöe ä renvoyer celte question ä une nouvelle session, afin

de pouvoir s'eclairer sur ces points par les expöriences de tir qui vont avoir lieu

dans les premiöres ecoles de 1859.

Reglement pour les manwuvres de force.

La commission a reconnu la necessite d'un regdement complet sur les

manoeuvres de force, contenant non-seulement celles ä appliquer aux piöces de

campagne, mais aussi celles des pieces de position de gros calibre sur anciens affüts

Gribeauval, et Celles de la chevre, indispensable po»ur le maniement de si lourds

fardeaux; enfin, comme appendice, les instructions sur les röparations de voitures

de guerre, roues, timons, etc., cassös ou endommagies.

Dans ce reglement, il serait donnö autant que pos.sible, sans le rendre trop vo-
lumineux, quelques notions de slatique appliquees ä Ha chevre; les manoeuvres des

pieces de campagne seraient exöcutees en se servant soit du cric, soit simplement

des moyens que prösente l'öquipement des pieces.

M. le lieutenant-colonel Borel, qui avait döjä rödagö en son temps le röglement

pour les piöces de campagne employö provisoirement dans nos ecoles, a ete prie
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de vouloir s'occuper de la redaction de ce röglement et de le soumettre en son

temps ä la commission.
Tables de tir.

II a ötö reconnu que non-seulement les tables de tir existantes sont rendues peu

applicables par suite de la grande diversite de la qualitö des poudres livröes ä

l'artillerie par les differentes poudrieres, mais que, principalement pour les pieces de

position, telles que canons de 24, 18, 16, 12 longs, 8 courts et longs, et 6 longs,
il n'existe plus de tables de tir dont on saurait tirer parli; non-seulement l'espece

de la poudre, mais aussi le poids des charges, la mesure des pas et la division des

hausses ont öle changes.

II est pourtanl de la plus haute necessite que, döjä en temps de paix, des tables

de tir convenables soient pröparees pour ces bouches ä feu, d'autant plus que les

progres de la ballistique nous metlent ä möme d'en preparer d'assez convenables

sans avoir besoin de longs essais de tir.
M. le colonel Delarageaz a ötö prie d'entreprendre ce travail, et a ötö autorisö

pour cela de s'adjoindre M. le capitaine Burnier, de Morges.
II sera pris les mesures nöcessaires pour que ces messieurs puissent connaitre

toutes les pieces de position existantes, et, apres avoir etabli des tables au moyen
de ces donnöes, ces tables seront vörifiöes peu ä peu en envoyant une piöce de chaque

espöce dans une öcole fedörale possödant un champ de tir convenable.

Pour les piöces de campagne, il exisle des tables redigees, soit par M. le colonel

Sinner, soit parM. le colonel Wurstemberger, et qui, essayöes au cours de röpötition

d'artillerie ä Thoune, en aoüt 1858, ont donnö lieu ä un rösultat assez

satisfaisant.

La commission a öte d'avis que l'on s'occupe attenlivement de leur vörification

dans toutes les öcoles de 1859.

Suppression des charges d'ecole.

La commission a öle d'accord qu'apres avoir reduit la charge de guerre du tiers

au quart du poids du boulet, il serait fort ä desirer que l'on supprimät, dans les

exercices de tir de l'artillerie, la charge du sixieme du poids des boulets appeiee

charge d'ecole, puisqu'il en rösulte des idöes fausses sur la portee, la probabilite de

toucher le but, la penötration des projectiles, ainsi que sur la duree de nos bouches

ä feu, et que les artilleurs confondent facilement les hausses ä donner pour
les deux espöces de charges.

Dans les armees {ötrangöres, on ne se sert genöralement pas d'une autre charge

pour les exercices de tir des pieces de bataille que de la Charge de guerre.
La duröe des cours d'instruction etant trös courte et les occasions de s'exercer

dans le service et au tir de nos bouches ä feu etant assez rares, la commission a ötö

de l'avis que l'on ne devait pas craindre les frais de poudre qui resulteraient de

l'augmentation des charges du sixieme au quart, et que le nombre de coups par

piece mis ä la disposition des ecoles et cours de röpötition ne devrait pas ötre limitö

davantage, tout en adoptant la charge de guerre dans les exercices de tir.
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Revision de l'ordonnance sur le materiel et la manceuvre de l'artillerie de

montagne.
Les nombreuses experiences sur un systöme mixte entre l'ordonnance francaise

sur la construction des bäts et les bäts sanctionnös par la couüime dans les Grisons,

el les marches fort interessantes executees avec des bäts modifies dans les hautes

Alpes des Grisons, d'Unterwalden et dans l'Oberland bernois, par M. le colonel

Wehrly, ont conduit ä une construction de bäts qui ne laisse plus rien ä desirer

pour l'emploi sur des chevaux de bat, tandis que Tancienne ordonnance ne convient

que pour les bäts de mulets.

II est donc dösirable de rediger actuellement une nouvelle ordonnance sur cette

branche du matöriel de l'artillerie de montagne.
Le reglement d'exercice prösente encore quelques points qui devraient etre mo-

difiös, et enfin les manceuvres des batteries de montagne doivent ötre mises en ac-
cord avec celles de la nouvelle ecole de batterie.

MM. les lieutenants-colonels Borel et Wehrly ont ete pries de s'occuper de ce

travail.
Canons rayes.

La commission a voue un soin attentif ä tout ce qui concerne ce perfectionnement

important des bouches ä feu. Des essais seront faits prochainement ä Genöve

pour constater les effets d'un projectile particulier, projete avec un mouvement de

rotation qui en augmente considerablement la portee'.
D'autre part les essais de M. le major Curti, qui s'occupe spöcialement de cette

question depuis plusieurs annöes, seront, d'apres les vceux de la commission, con-
tinues dans les ecoles d'artillerie de 1859.

BIBLIOGRAPHIE.
II vient de paraitre deux brochures militaires suisses : Une k Zürich : Das

schweizerische Heervesen und der Soldatengeist. (De l'armee suisse et de 1'esprit
militaire). Coup-d'cril retrospectif ä propos d'evenements recents, par un militaire suisse.

Cette brochure anonyme parle des Conferences d'Arau, de diverses reformes ä operer,
et en mentionne plusieurs des plus recommandables. Nous reviendrons sur cet ecrit
k propos de la traduction francaise qui doit en etre publiee sous peu.

Une seconde brochure a paru k Berne, k l'imprimerie Haller, et vient grossir le

nombreux dossier du conflit de la valiee des Dappes. C'est un Memoire adresse k
l'Assemblee federale, pour recommander non une transaction avec la France, mais

une sorte d'occupation militdre de la valiee par la Suisse. L'auteur de cette belli-

queuse Solution est un officier de l'etat-major federal d'artillerie, M. Ami Girard.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.
Le Conseil federal vient de nommer une commission chargee de faire un rapport

sur le conflit entre Argovie et Soleure au sujet des exercices de tir de la place d'A-

1 Un premier essai, qui aeu lieu la semaine derniere, a donnö un resultat tres peu
favorable.
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